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LL''EEcchhoo    ddeess    iinnssttaanncceess
C.H.S-C.T. du 22 février 2005

Un partenaire social ayant décidé de boycotter cette instance, le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail prévu le 22 février 2005 n'a donc pas eu lieu. SUD déplore cette attitude car seule cette instance consacre tous
ses efforts pour le bien des personnels et a un pouvoir décisionnel. Nous avons donc perdu une occasion de négocier
des avancées pour le bien des personnels de l'établissement.

Vos représentants SUD, n'ayant pas été avertis de cette absence, se sont présentés à la réunion et ont profité de la
disponibilité de la Direction pour aborder quelques points sensibles, comme la Psychiatrie, la Buanderie, la
Gynécologie Obstétrique, les Déchets…

PSYCHIATRIE : la Direction nous a informé qu'en plus des 17 postes créés depuis l'ouverture de la clinique Aloïse
CORBAZ (postes rappelons-le, qui avaient été promis lors des négociations de novembre 2003 entre la Direction et
SUD à 10 postes pour les départs non remplacés + 7 postes pour l'ouverture du nouveau bâtiment), 2 IDE seraient
recrutés pour le mois d'avril pour renforcer les effectifs et que tous les départs seraient remplacés (la mobilisation des
personnels du 07 au 22 février à l'appel de SUD a donc porté ses fruits). Nous avons également soulevé le problème des
chariots d'entretien non adapté à l'environnement de psychiatrie (manque d'un compartiment fermant à clef pour les
produits d'entretien).

BUANDERIE : les services seront sensibilisés sur le tri du linge et sur les différents objets "égarés" retrouvés à la
blanchisserie. Les horaires sont en cours de réaménagement afin d'améliorer les conditions de travail (le passage aux
35H00 au lieu de 39H00 pour certains devrait améliorer le rendement et donc la diminution des heures en marge …
SUD déplore une fois de plus que les accords pris avec les agents lors de la mise en place des 35H00 soient dénoncés
par notre Direction  sans concertation avec les intéressés … à suivre.
Les heures promises en dédommagement pour les agents ayant travaillé à Amiens seront très prochainement validées
… mieux vaut tard que jamais, en effet, il aura fallu plus d'un an pour que les promesses soient confirmées … dans quel
délai seront-elles tenues ???

GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE: SUD reconnaît que des efforts ont été faits par la Direction en guise de personnel
pour la maternité, mais attire une fois de plus l'attention de nos dirigeants administratifs sur le fait que le service de
gynécologie obstétrique est toujours en sous effectif. En effet, les renforts sont partagés entre gynéco et consultations
(avec priorité aux consultations), entre gynéco et puériculture (avec priorité à la puériculture)...

L'organisation actuelle de ce service, une infirmière et une aide soignante pour 20 lits, n'est pas suffisante. Surtout que
ces deux agents sont obligés de laisser ce service de chirurgie sans surveillance quand ils sont occupés à brancarder
pour le bloc, à assister le médecin pendant les "séances" d'IVG … et sont accaparés par les travaux administratifs
(entrées, sorties …)

DECHETS :  une note de service interpellant les personnels sur le tri des détritus a attiré notre attention, et SUD a
demandé si les chariots étaient adaptés pour permettre l'installation de deux sacs pour la réception des déchets. Une
réponse sans équivoque a été faite : NON. Dans ces conditions, SUD a demandé à notre direction si les personnels
soignants se devaient de trier les poubelles? La réponse nous a rassurés puisque qu'il en était aucunement question …
Reste à définir sans équivoque la notion de sang propre et de sang sale … et oui, il y a une différence pour le bon choix
de la couleur du sac de déchets.

C.H.S-C.T. du 29 mars 2005

CCM P. BRUNET : L'avant projet de restructuration réalisé par les cadres sans concertation avec les personnels a été
rejeté par le comité. Il faut que les agents s'approprient cette réorganisation qui sera élaborée en conseil de service.
Cette réorganisation  doit tenir compte des différentes pathologies en les regroupant par service.

PSYCHIATRIE : Les travaux de réflexion des personnels dégagent 3 axes principaux :

l'Equipement,
la Formation,
l'Organisation médicale.
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Pour faire face au dramatique évènement du mois dernier, des modifications seront réalisées sur les matériels existants
pour renforcer la sécurité des patients et des personnels. Une étude est en cours pour doter certains agents d'un
système P.T.I. (Protection des Travailleurs Isolés) ainsi que l'achat de vidéophones, caméras infrarouges pour les
chambres d'isolements, de téléphones IP. Une clôture doit servir d'enceinte à la clinique Aloïse CORBAZ et une cour
fermée permettra aux patients privés de sortie de s'oxygéner sans surveillance accrue. Des formations spécifiques au
milieu psychiatrique seront organisées, quant à l'organisation médicale, la balle est dans le camp des médecins.

EVENEMENTS DE VIOLENCE SURVENUS EN TRAUMATOLOGIE :
Pour ménager la "chèvre et chou" le comité, sur recommandation de son Président, a décidé d'inclure dans le
règlement intérieur du Centre Hospitalier d'Arras "une charte de bonne conduite" fixant des règles précises afin que
de tels incidents ne se reproduisent plus en toute impunité. Les différents protagonistes seront entendus, des sanctions
disciplinaires pourraient être prises. Notre syndicat sera extrêmement vigilent afin que si sanction il y a, elle ne soit pas
prise systématiquement contre le moins élevé dans la hiérarchie (si on peut parler de hiérarchie entre une surveillante
et un médecin).

ABSENTEISME :
GESTOR permettra au cadre de santé de connaître le taux d'absentéisme ainsi que les types d'arrêts (maladie,
accident, maternité…. ). Il pourra analyser les pathologies et apporter les correctifs nécessaires pour y remédier. SUD
s'inquiète et espère que les cadres n'ont pas attendu GESTOR pour connaître le taux d'absentéisme de leur service et
qu'ils s'interrogent sur l'état de santé de leurs dévoués agents en maladie.
Une assistante sociale travaillant en étroite collaboration avec le service de la médecine préventive sera à la
disposition des agents en difficulté au moment de leurs reprises de travail à la suite d'un arrêt maladie de longue durée.

BBrrèèvveess    ddee    CCoouullooiirr
Internet / Intranet      Nombreux vous avez été étonnés d'un message vous indiquant que "la ligne de

conduite  appliquée par le Centre Hospitalier d'ARRAS pour l'utilisation
d'Internet limite actuellement l'accès à  cette page Web"… Et pourtant le site que
vous sollicitiez n'était pas intégriste, sexuel ou pornographique… il était peut-
être même officiel et vous recherchiez des informations législatives,
réglementaires, médicales... dont vous devrez vous passer pour l'instant.
Pour le moment le site intranet de l'établissement n'est pas encore censuré
(normal puisque seules les informations de la Direction y figurent) et les agents
ayant la chance d'être équipé de matériel et ayant les droits informatiques
nécessaires peuvent encore y accéder. Les autres devront attendre que des
bornes soient mises à dispositions des personnels afin de savoir ce qui se passe
dans notre établissement.

Restauration du personnel

Rassurez-vous, même si internet est bridé, la "caméra café" fonctionne toujours et vous pouvez
consulter ce "service" avant d'aller déjeuner. Nous comprenons les réticences de certains, prix
en hausse, quantité en baisse, mais le cadre est tellement sympathique… et il faut bien que les
sociétés se fassent leur beurre.

LL''EEcchhoo    dduu  CCHHAA
S.A.M.U.

Les " MANPOWER" de la Santé publique
( une idée lucrative à exploiter à "donf" )

De l'Arrageois au Calaisis notre direction "S'AMUse" à faire de l'argent, pendant que
nos ambulanciers accumulent les kilomètres de déplacement et les heures
supplémentaires.
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Dans le cadre de nos activités syndicales départementales, nous avons mené nos investigations auprès de nos
collègues "maritimes" sur le sujet, ceux-ci nous ont appris que 17678 € mensuels seraient facturés au centre
hospitalier de CALAIS par notre établissement.

Ah les jolies recettes subsidiaires que voilà !!!  Mais à quoi peut bien servir tout cet argent engrangé
depuis juillet 2004, à payer l'autoroute ? A l'entretien du véhicule ? A investir dans le béton ? Allez
savoir …
Tout laisse penser qu'une partie de cet argent va être utilisé pour le renfort des équipes
d'ambulanciers (déficitaires depuis cette date dans notre hôpital), le paiement de leurs heures
supplémentaires et qu'il en restera encore un "bon paquet".

Sachant qu'environ 30 000€ suffisent pour assurer le salaire annuel  d'un agent,  notre établissement  pourrait se
permettre l'effort d'embaucher 3 à 4 agents pour revenir à une situation normale au SAMU sans courir à la faillite.

Bureau des Entrées

Quoiqu'une brillante étude concernant l'isolation phonique du hall du BH ait été menée par les services techniques
suite à la demande du CHS-CT du 06 avril 2004, un devis a été proposé au CHS-CT du 02 décembre 2004, et les
travaux ne sont toujours pas commencé.  6000€ pour le bien des agents et des clients, semble trop onéreux pour
notre Direction, alors que la signalétique du V240 aurait coûté 45000€… pour l'amélioration de l'image de
marque de l'établissement?

Réanimation Polyvalente
Vitrine en verre fumé de l'établissement

Service fermé où beaucoup de choses se passent. On y travaille 8 jours consécutifs sans repos, les 48 heures
hebdomadaires autorisées sont allègrement dépassées (58 à 60 Heures / semaine). Malgré une bonne cohésion
dans l'équipe soignante (IDE, AS et ASH), qui n'est jamais récompensée ni remerciée pour son dévouement,
l'ambiance délétère et le manque de reconnaissance  n'incitent pas les nouveaux diplômés à rejoindre ce
service.
SUD a demandé dans ses revendications de mars 2005 qu'une Commission Administrative soit mise en
place afin d'étudier les conditions de travail de ce service et le comportement de certains cadres médicaux.

CCoouuppss    ddee    GGuueeuullee
Le 31 Mars, nous avons tous reçu deux enveloppes, une contenant la fiche de paie et l'autre contenant  la
propagande de notre Direction (en Direct R H).
A l'heure où l'on demande au personnel de faire des économies de " bout de chandelle ", nous constatons une fois de
plus que ces directives autoritaires ne s'appliquent pas à  tous. N'aurait-il pas été plus judicieux de concentrer les
deux feuilles en une seule et unique enveloppe et ainsi montrer que la DRH balaye devant sa porte en faisant, elle
aussi, des économies?  (plus de 1700 enveloppes et étiquettes, sans compter l'encre et le temps passé … n'est ce  pas
du gaspillage? ).

Pour rester sur cette fameuse note d'information de la DRH du mois de mars, l'accent est mis sur la pérennisation
d'un certain nombre de postes mais en occultant le nombre des départs (décès, retraités, mutés …). En ce qui
concerne les promotions des agents titulaires, une information sur la moyenne indiciaire globale dans notre
établissement, en nette régression due au rajeunissement du personnel, aurait été plus évocatrice en matière
d'économie budgétaire réalisée.

Depuis 2001, 89 ETP en plus … pour une activité supplémentaire réclamant beaucoup plus de moyen que ce chiffre
correspondant à la seule mise en place des 35H dans notre établissement.
15 agents en plus sont nécessaires pour l'application des 32H30 de nuit, sans compter les nouvelles activités
développées depuis 2001.
Alors, à quand une réelle politique d'embauche permettant de combler le déficit en personnel de l'hôpital et de ses
annexes?
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Revendications SUD Santé – Sociaux C.H.A.
mouvements et négociations engagés depuis le 01 mars 2005

Avant tout SUD a demandé à notre Direction de lui fournir :
- Le  tableau des effectifs / services / grades avec notions : titulaire, stagiaire, contractuels (permanent ou remplaçant),
maladie, maternité, travail allégé… en ETP
- La comptabilité analytique de l'établissement

Ø Personnels Soignants : Renfort des effectifs (infirmier, aide soignant, auxiliaire puéricultrice) pour atteindre un
minimum d'un binôme pour 12 patients.

ü La Direction nous rappelle que depuis le début de l'année, 24 IDE ont été recruté et qu'afin de réduire le nombre
d'heures à la marge, il est envisagé de recruter des infirmiers supplémentaires.

Le Tableau des effectifs promis pour avril 2005 n'est toujours pas communiqué. SUD ne peut donc pas vérifier les
arguments avancés par la Direction.

Ø SAMU : Renfort des effectifs (conducteur ambulancier, infirmier et permanencier)
ü La Direction nous a précisé que 2 conducteurs ambulanciers ont été recrutés, dont 1 poste supplémentaire.
SUD constate que cet "effort" est insuffisant puisque qu'un conducteur nous a quitté pour un autre établissement et
qu'une équipe est toujours sur Calais. L'embauche de 4 autres conducteurs est indispensable (même si promesse est
faite qu'un conducteur sera embauché après paiement par le CH de Calais des sommes dues).
ü La Direction nous a précisé que 2 permanenciers ont été recrutés et qu'un départ avait été compensé.
SUD constate à ce jour que seul deux agents ont renforcé l'équipe des permanenciers et qu'il y a toujours un poste
manquant.

Ø Psychiatrie : Renfort des effectifs pour travailler en toute sécurité.
ü La Direction a validé les négociations faites avec les personnels début février,

2 IDE renforceront les effectifs, et 1 IDE en remplacement d'un départ en disponibilité sera recruté. La Direction a
également garanti l'application des projets de sécurité (les points PTI = repérage d'un agent en difficulté), et elle
nous rappelle que 15 postes ont été créés pour permettre l'ouverture du nouveau bâtiment (10 postes + 5 SRPI) et
des moyens supplémentaires seront sollicités dans le cadre du plan national de santé mentale.

SUD estime que ces recrutements sont insuffisants, 2 IDE masculins supplémentaires sont indispensables pour
revenir à des conditions de travail tolérables et sécurisantes. SUD exige également la garantie des remplacements
systématiques de tout départ.

Ø Réanimation : Renfort des effectifs pour assurer la sécurité des patients et permettre la formation des nouveaux
venus et demande qu'une enquête de l'administration concernant les conditions de travail dans ce service et sur le
comportement de certains cadres médicaux soit  mise en oeuvre.

ü D'après notre Direction une analyse serait en cours sur l'organisation et le fonctionnement de ce service, le CHS-CT
sera associé à cette démarche. Des recrutements d'infirmiers spécialisés seraient en cours dans le cadre du SRPI. Et
notre Direction souhaite également que le CHS-CT mette en place une commission relative aux conditions de
travail et à l'absentéisme afin de disposer d'indicateur sur le terrain et préparer les conditions de travail dans le
cadre du nouvel hôpital.

SUD constate que la réanimation n'a pas eu l'attention du dernier CHS-CT, et qu'aucune commission n'est mise en
place.

Ø Urgences : Renfort des effectifs pour assurer la sécurité des patients et permettre aux agents de revenir à des
conditions de travail convenables.

ü Notre Direction doit solliciter des financements spécifiques dans le cadre du plan national
"Urgences". Des renforts en effectifs paramédicaux et médicaux seront ainsi financés. En premier
lieu, notre Direction estime qu'il y a un réel problème de communication entre le corps médical
des urgences et celui des autres services, problème qui s'il est résolu, devrait permettre le dé-
engorgement des urgences.

SUD déplore que les personnels paramédicaux souffriraient du manque de communication du corps
médical et qu'aucune allusion ne soit faite aux recettes subsidiaires que doit nous verser la
policlinique du Ternois, qui dispose d'un urgentiste du CHA tous les jours…
Quel en est le montant? Où va cet argent? Encore dans le béton?
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Ø Gériatrie : Renfort des effectifs pour continuer à assurer un service de soins de qualité et la sécurité des
pensionnaires, Annulation de toutes les appréciations des agents du V240 l'ayant demandé, Prendre en
considération le choix des agents par rapport  à leur affectation.

ü La Direction nous informe que la réorganisation de ce service est en cours, qu'une réunion sera programmée dans
les prochaines semaines entre la société SANTEXEL  et les représentants du personnel afin que soit présenté les
nouvelles schématiques de fonctionnement, que les effectifs seront renforcés temporairement de 2 IDE et de 2
aides soignantes, et que dans le cadre du plan d'action, il est prévu de réaliser une étude des charges de travail qui
permettra de renégocier la convention tripartie avec les tutelles.

SUD constate que les conditions de travail se dégradent de plus en plus et que les renforts indispensables n'arrivent
pas malgré un absentéisme important.

Ø Personnels Administratifs : Révision des carrières, Fonctions, Redéploiement dans de bonnes conditions, Horaires
…

ü La Direction nous fait part que tous les agents ayant droit à un avancement, ont obtenu ou vont obtenir leur
promotion. Elle a garanti que les nouvelles fiches de postes et les nouveaux horaires seraient soumis aux instances
avant application.

SUD a fait remarquer à notre Direction, que des agents administratifs ayant de longues carrières, n'ont rien obtenu
et que concernant la nouvelle fiche de poste "ATIM", il n'était pas normal que l'on demande à des agents
administratifs d'avoir des notions de termes médicaux…Est-ce la mort annoncée du secrétariat médical?

Ø Rééducation : Renfort d'effectifs sur le V240, Renfort d'effectifs pour les prestations extérieures (prisons…),
Manque de matériels pour les prestations extérieures.

ü La Direction nous confirme qu'il est prévu le recrutement d'un Kiné pour le V240. Concernant les manques
d'effectifs dans les prisons, la Direction refuse toute embauche et pense que la surcharge de travail et le manque de
matériels sont dues au fait que les prescripteurs confondent kiné et cellule psychologique.

SUD remarque une fois de plus que les mauvaises conditions de travail des agents seraient dues à  des prescriptions
médicales "inappropriées" ou  "injustifiées".
Si nous comprenons bien, la Direction Administrative de notre établissement, aurait le pouvoir de juger du bien
fondé des prescriptions médicales, et se permettrait donc de renforcer ou non des équipes soignantes en fonction de
ses priorités… quand le rendement financier s'en mêle, les patients s'en plaignent.

Ø Secrétaires Médicales : Retour à l'ancienne organisation avec une notation et des appréciations formulées par
leurs cadres directs et non par des "référentes" qui ne connaissent pas forcément le fonctionnement de chaque
service. (les RTMSA ne géreraient qu'un pool de "dépannage"). Validation des heures faites hors plage horaire.

ü La Direction n'approuve pas cette proposition, toutefois dans le cadre de la campagne de notation 2005, les
appréciations de ces agents seront portées sur leurs fiches de notation par le cadre de leur secteur et les responsables
transversaux. Ils devront faire conjointement une proposition de note chiffrée à l'administration. Concernant la
validation des heures, la Direction met une nouvelle fois en avant un problème organisationnel, lié aux différentes
méthodes de travail des personnels médicaux.

SUD a fait remarquer à notre Direction, que le temps passé par les secrétaires médicales devait être comptabilisé et
qu'elles n'avaient pas à être pénalisées  parce qu'une organisation dont elles ne sont pas responsables, provoquerait
ces débordements. De plus, La secrétaire médicale devant devenir une assistante du médecin (dixit la Direction), ce
serait donc à lui de l'apprécier.

Ø A.S.H. :  Arrêt des affectations tournantes et retour à l'ancienne organisation. Les ASH sont
les premiers maillons de la chaîne d'un soin de qualité, ils ou elles doivent être  affecté(e)s à
un service et être noté(e)s et apprécié(e)s par leurs cadres directs (et non pas sur des "on
dit"). Le Bio-nettoyage pourrait servir de pool et pour les services "communs" (couloirs,
extérieur …).

ü La Direction nous informe qu'une présentation du nouveau schéma de fonctionnement de la centrale de bio-
nettoyage sera réalisée courant mars auprès des représentants du personnel et que cette nouvelle organisation sera
inscrite à l'ordre du jour des prochaines instances. Une notion de "zoning" est apparue.

Devant les problèmes remontés par bon nombre de personnels de ce service, SUD demande plus de souplesse dans
les horaires (si le travail est terminé tout agent peut quitter son poste sans devoir justifier son départ "anticipé" sur
le cahier et à son "référent") et la redéfinition du "rôle" du cahier d'incidence.

Ø Informatique : Intégration sur les statuts publics de tous les agents encore sur statut local.
ü Aucune réponse de notre Direction.
SUD constate, malheureusement, que les intégrations se font à deux vitesses… certains sont détachés sur des postes
relevant de la fonction publique, d'autres restent sur statuts locaux…
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Ø Services Techniques : Renfort des effectifs pour continuer à assurer un service de qualité rapide….
Nouvelles Astreintes = rémunération  en chute libre, pour travail identique.

ü La direction a promis le remplacement de l'agent de polyvalence qui a fait valoir ses droits à la retraite
pour la fin Avril mais ne se prononce pas sur le sous-effectif global qui rencontre de sérieux
problèmes organisationnels, sans parler de la période estivale à venir.

SUD insiste une nouvelle fois sur les effectifs en chute libre de ces services et dénonce l'interprétation des textes par
notre Direction. La mise en application de ces nouvelles dispositions, sans conteste, pénalisante pour les agents, ne
respecte pas  la réglementation en vigueur.

Ø Pharmacie : Astreintes, rémunération  en chute libre, pour travail identique.
Dédommagements pour téléphone et trajet.

ü La Direction doit recevoir les responsables de la pharmacie afin d'étudier leurs
propositions.

SUD dénonce une fois de plus l'interprétation des textes par notre Direction. La mise en
application de ces nouvelles dispositions, sans conteste, pénalisante pour les agents, ne
respecte pas  la réglementation en vigueur… même combat pour tous les services assujettis
aux astreintes.

Ø Economat : Renfort des effectifs de la buanderie, de la restauration et carrière des agents administratifs.
ü La Direction nous indique pour la blanchisserie, que l'objectif à atteindre est de descendre progressivement au

35H00 en jouant sur le volume des heures en marges et que celles promises dans le cadre de leur déplacement
seront créditées courant mars. Pour la restauration, la Direction confirme son accord pour la nomination des AES
en OP.

 SUD déplore que les accords pris avec les agents lors de la mise en place des 35H00 soient dénoncés par notre
Direction  sans concertation avec les intéressés, que ces modifications d'horaires ne soient pas soumises aux
instances, qu'aucune solution n'est proposée concernant les effectifs de la restauration…pourtant une seule solution
nous vient à l'esprit … l'embauche…mais est-ce encore d'actualité pour les services logistiques et administratifs?

Ø Laboratoire :  Renfort d'effectifs
ü La Direction souhaite remettre à plat les effectifs entre les 3 principaux secteurs du laboratoire (hématologie,

bactériologie et bio-chimie). Elle précise qu'une étude de charge du travail et des besoins en ressources humaines
sera faite pour chaque secteur.

SUD s'interroge sur le bien fondé des deux audits qu'a subi ce service ces dernières années, puisque notre
administration après financement de ces deux démarches, entame une nouvelle étude en interne. Serait-ce parce que
les effectifs actuels sont nettement en deçà de ce que préconisaient ces deux analyses "impartiales"?
SUD met l'accent sur les 5 agents en arrêt  maladie de longue durée, les 2 départs par mutation interne non
remplacés, les 2 départs à la retraite non remplacés et les 2 CPA de 50%, ce qui représente une absence de 10 ETP et
demande l'intégration dans le corps de la fonction publique des 4 CDD présents ainsi que le renfort de 4 agents
supplémentaires.

Ø Contractuel(le)s : Stagiairisation d'un maximum d'emplois précaires (118 postes vacants d'après le tableau des
effectifs 2005). Avec l'application du plan "hôpital 2007" de M Mattéï, la non pérennité des postes est prévue … il
faut donc agir avant la complète application de ce plan qui ne vise qu'une privatisation de la fonction publique de
santé.

ü La direction rappelle que 400 titularisations ont été effectuées depuis 2001 dont 166 en 2004 et qu'un calendrier
pour les nominations 2005 sera arrêté dans les prochaines semaines.

SUD est heureux de constater que l'administration, respectueuse, pour une fois, de la législation  en vigueur a mis
en application les textes de la loi relative à la résorption de l'emploi précaire mais insiste sur le fait qu'il y a encore
du boulot en la matière puisque 118 postes resteraient  à pourvoir.

Ø Offset : Renfort d'effectifs
ü Le 01 mars, la Direction donne son accord pour le renfort des effectifs par redéploiement interne.
A l'heure où nous imprimons ce document, SUD tout comme les agents de l'OFFSET attend toujours ces renforts…
Sachez que sur trois agents en activité "allégée", il n'en reste plus que deux. Donc si nous suivons le résonnement
de nos dirigeants, 3+1=2 et tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes…
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Ø Redéploiements : Harmoniser grade et fonction en faveur des agents.  Validation par les instances des nouvelles
fiches de postes (ATIM …).

ü La direction précise que les redéploiements envisagés pour les soignants vers la filière administrative se feront dans
le cadre de reclassement en application des textes réglementaires.

SUD rappelle que des agents reployés, depuis de nombreuses années, sont pénalisés  puisqu'ils sont toujours régit
par leur ancienne filière et ne peuvent pas prétendre à une évolution de carrière dans leurs nouvelles fonctions.
L'accent sur ces anomalies administratives  a été mis à plusieurs reprises par nos représentants  au cours des
commissions paritaires mais ne semble pas avoir sensibilisé nos dirigeants sur les situations préjudiciables qui
perdurent  pour ces agents en mal de reconnaissance.

Ø Badgeage : Comptabilité de toutes les heures travaillées sans justification
au deçà de 45mn. A la 46ème minute justification sur le cahier prévu à cet
effet… Si le  cadre  refuse  la  validation,  il  devra  se justifier par écrit
auprès de l'agent.

ü La direction indique que certains cadres et responsables de service ne
jouent pas le jeu puisque les règles  relatives au badgeage ont été précisées
à plusieurs   reprises   et   sur   différents
supports. Dans le cadre du prochain Comité de suivi
sur les 35H il sera reprécisé l'ensemble des règles
relatives à la gestion des temps au sein de
l'établissement.

SUD restera vigilent sur le comportement de certains "adjudants de quartier" qui confondent
badgeage et flicage.

Ø Notation et Appréciations Annuelles : Prise en compte de l'avis des Commissions Administratives Paritaires par
la Direction et évaluation des cadres par leurs subordonnés.

ü La direction souhaite que l'on dissocie la notation de l'évaluation. En 2005 il sera mis en place des entretiens
d'évaluation dans certains services pilotes afin d'étendre les entretiens annuels d'évaluation à l'ensemble des
services en 2006.

SUD met l'accent sur une "première" en matière d'évaluation. Au V240  les agents ont mal vécu cette expérience
menée d'une manière cavalière par des cadres peu ou mal initiés à ces pratiques.

Ø Formation Professionnelle : Application du décret 92-566 du 25 juin 1992 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents relevant de la fonction publique
hospitalière. En appliquant les articles relatifs aux missions.

ü La direction  n'a pas jugé bon de répondre à nos exigences et reste sur sa position.
SUD constate qu'il vaut mieux être missionné pour aller se promener dans des forums pour y voir ce qui se fait de
nouveau dans le monde, plutôt que d'y laisser des plumes en s'investissant dans une formation professionnelle
demandée pour le bien du service. SUD réclame l'égalité des prises en charges entre les missions et les formations.

Ø Economie : Revoir à la baisse l'utilisation abusive des intervenants extérieurs (Audit, Communication, Information
…). Attribuer aux ayants droits les logements de fonction disponible en propriété avant d'avoir recours  à la
location.

ü Pas de réponse écrite sur ces sujets épineux.
A l'heure où l'économie semble être le maître mot dans notre établissement et en l'absence de la mise à disposition
de  la comptabilité complète, SUD s'interroge et s'inquiète sur les sommes engagées pour les appointements de ces
intervenants et du recours abusif à la location de logements de fonctions alors que notre établissement en possède
des inoccupés. SUD demande donc à la Direction un état complet et précis concernant les logements de fonctions du
CHA (Bénéficiaires, Fonctions des ayants droits, loyers versés au CHA, prix de location si logement extérieur,
décisions du conseil d'administration, estimations des domaines …), ainsi que le détail des coûts engagés pour les
sociétés ou intervenants extérieurs (Avenance, STARS, "Le point SUR", "Méthode et médiation"…)

N'avez-vous pas l'impression
                      que l'on vous mène en                                         ?
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S.M.H.

Même s'il n'y a plus de permanence à
l'hôpital, la mutuelle S.M.H existe
toujours. Vous pouvez la contacter à :

Parc Eurosanté
310, Avenue Eugène Avinée
59120 Loos

Tel: 03.20.10.97.10
Fax: 03.20.10.97.11

En ce qui concerne
nos orientations politiques :

La réflexion est engagée dans le syndicat SUD
Santé-Sociaux au sein des commissions régionales et

nationales.

Faut-il favoriser l’orientation loisir, l’orientation aide
familiale, l’orientation enfance, l’orientation

complément de revenu … ???

LLee  SSaavviieezz--vvoouuss  ??

On vous doit peut-être des €uros!

Vous qui avez travaillé de nombreuses années en tant que contractuel,
fait la démarche d'un rachat de ces années de précarité et a qui on a
répondu que la validation se faisait sans frais.

Sachez que vous avez peut-être trop cotisé et il est possible que l'on
vous doive de l'argent… Renseignez-vous auprès de la D.R.H.

Nous pouvons vous aider dans votre démarche et tenons à votre
disposition un modèle de lettre de réclamation.

CC..GG..OO..SS
Vos représentants SUD à la Commission C.G.O.S. Nord – Picardie :
René MALBRANQUE ( sudsante-sociaux@epsm-lille-metropole.fr )

Nadine EMBARECK ( sud.sante.arras@free.fr )

Le dernier comité régional C.G.O.S. Nord - Picardie s’est tenu à Lens le 8 décembre 2004. Ce comité est composé de
15 représentants de la Fédération Hospitalières de France (Directeurs) et de 15 représentants du Personnel.

1. Election du président et du vice-président…
Les représentants F.H.F. et C.G.T. se sont retirés pour, sans doute élaborer leur stratégie de vote.  Résultats :
Président : F.H.F. Vice-président : C.G.T.

2. Budget.
Les documents comptables ont été fournis sur table le matin même de la réunion ! Nous ne pouvions, dans ces
conditions, que nous abstenir de voter.

Alors que la CGT, la CFDT et la FHF étaient d'accord pour que SUD et UNSA participent aux réunions
préparatoires et que leur soient envoyés les différents documents, un seul "syndicat" s'y est opposé !!! De qui  fait-il
le jeu en empêchant les représentants des salariés d’accéder à l’information ? … et quelle bassesse, ensuite, de
reprocher à SUD une position de défiance…

Comment étudier et donner son avis sur d’aussi sérieuses données dans ces conditions ???

SUD ne votera jamais les yeux fermés !

Les élections de 2003 ont permis l’apparition sur
la scène syndicale de SUD Santé-Sociaux… Aux
grands désespoirs de tous les acteurs sociaux
carriéristes enkystés dans leurs fonctions
administratives ! Néanmoins la représentativité
de SUD est encore minime. Elle permet de faire
entendre la voix des salariés mais pas d’influer
sur la politique de gestion du C.G.O.S. :
6 CGT, 4 CFDT, 3 FO, 1 UNSA et 1 SUD !
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V.A.E.
Validation  des  Acquis  de  L'Expérience

Le  candidat souhaitant acquérir le diplôme professionnel par la validation des acquis de l'expérience doit
justifier des compétences professionnelles acquises dans  l'exercice d'une activité salariée, non salarié ou
bénévole, en rapport direct avec le contenu de ce diplôme. Dans le public cela concerne majoritairement les
ASH exerçant dans le secteur médico-social.

La durée totale d'activité cumulée exigée est (en  équivalant  temps plein), pour l'année 2005, de 5 ans soit
7000H, pour l'année 2006 de 4 ans soit 5600H et, à partir de l'année 2007, de 3 ans soit 4200h. Ne sont
prises en considération dans ce décompte que les activités exercées au cours des 12 dernières années,
mesurées à compter de la date du dépôt du dossier de recevabilité. En tout état de cause il vous faudra :
Ø Demander une attestation à votre employeur qui doit spécifier les tâches accomplies.
Ø Adresser une demande de dossier à la DASS qui vérifiera la véracité des faits.

Si votre demande est acceptée, vous devrez retirer un livret de présentation des acquis, vous aurez un an
pour suivre une formation qui réponde au référentiel d'évaluation et dans le cadre de la formation continu
(mais piloté par les I.F.S.I)…
Vous devrez renvoyer ce dossier dûment remplit et attendre d'être convoqué par le jury.

Le jury sera constitué par :
Ø Le représentant de l'Etat dans le département.
Ø Un directeur d'école d'aides-soignantes
Ø Un directeur d'établissement sanitaire ou social employant des aides-soignants
Ø Un cadre infirmier ou un infirmier accueillant en stage des élèves aides-soignants
Ø Un infirmier, enseignant dans une école d'aides-soignants
Ø Un aide-soignant en exercice

Si à tous vos modules vous avez la moyenne, si vous répondez correctement au jury, vous aurez votre
diplôme. Sinon vous aurez 5 ans pour parfaire votre non-expérience et repasser tout ou partie des modules.

Vous pourrez aussi faire le choix de faire l'école d'aide-soignant.

Le principe de la V.A.E n'est pas contestable, ni négligeable, mais s'avère contraire à nos exigences de
qualification et valide la notion de diplôme  bradé et à plusieurs vitesses.
La V.A.E. c'est des frais de  dossiers, d 'accompagnement et éventuellement d'inscription à des formations
complémentaires. Les financements sont à la charge des établissements (quels moyens seront dégagés?). Les
personnels peuvent voir leurs compétences validées mais sans obligation de concordance de poste dans les
établissements.
AU VU DES RESTRICTIONS BUDGETAIRES, baisse des moyens des  établissements, la volonté affiché de
baisser les coûts du travail et la contre réforme de l'assurance maladie, on peut craindre la mise en place de
salariés "faisant fonction", ayant de nouvelles responsabilités avec des compétences incomplètes, sans
reconnaissance salariale à la hauteur de leurs fonctions.
La V.A.E. peut s'effectuer hors temps de travail, le salarié peut être appelé à en financer tout ou partie.
On peut craindre, des fermetures d'écoles, accompagnées de licenciements de formateurs ainsi que la
disparition de la valeur diplôme, garant de la qualification et des compétences.
Vers une inégalité de traitement des personnels intéressés, le montage des dossiers est très compliqué et un
droit de refus peut être opposés par les tutelles.
L'autre grande préoccupation!!! La création un nouvel intitulé "Assistant de soins" ce qui laisse SUD
SANTE SOCIAUX  interrogatif.
AUJOURD'HUI ce sont les aides-soignants qui sont concernés mais d'ores et déjà le ministère a prévu
d'étendre ce dispositif aux infirmiers de bloc opératoire, techniciens de laboratoires.
A cours terme, ce dispositif est appelé à s'étendre à l'ensemble des catégories professionnelles du sanitaire.
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Retraites
L'âge minimum légal de départ à la retraite est normalement fixé à 60 ans pour tous. La Loi n° 2004-1370 du 20
décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ne remet pas en cause cette règle. Cependant, son
article 57 introduit une possibilité de départ anticipé, pour les personnes ayant commencé à travailler entre 14 et 16
ans et justifiant de très longues carrières.
Si vous avez entamé votre carrière professionnelle à 14,15 ou 16 ans, vous n'êtes plus obligé(e) d'attendre l'âge de 60
ans pour prendre votre retraite dès lors que vous réunissez les trois conditions cumulatives suivantes :
1- Condition de durée d'assurance maladie validée : Vous devez justifier d'une durée minimale d'assurance validée de
168 trimestres, tous régimes de bases confondus. Il est validé un trimestre lorsque le revenu soumis à cotisations atteint
au moins 200 fois le SMIC horaire (soit 1 355 € en 2003).
2- Condition de durée d'assurance maladie cotisée :

- A compter du 1er janvier 2005, à 59 ans pour les fonctionnaires qui justifient d'une durée d'activité ayant donné
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 160 trimestres et ayant débuté leur activité avant l'âge de 17 ans.
- A compter du 1er juillet 2006, à 58 ans pour les fonctionnaires qui justifient d'une durée d'activité ayant donné
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 164 trimestres et ayant débuté leur activité avant l'âge de 16 ans ;
- A compter du 1er janvier 2008, à 56 ans pour les fonctionnaires qui justifient d'une durée d'activité ayant donné
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à 168 trimestres et ayant débuté leur activité avant l'âge de 16 ans ;

A SAVOIR pour le calcul de durée d'assurance maladie cotisée : Les périodes de service national, congé de maladie
statutaire ainsi que les périodes comptées comme périodes d'assurance dans un ou plusieurs autres régimes
obligatoires au titre de la maladie, de la maternité et de l'inaptitude temporaire donnent droits dans certaines
conditions à des trimestres supplémentaires.
3 – Condition de début d'activité : Pour l'application de la condition d'âge de début d'activité, sont considérés comme
ayant débuté leur activité avant l'âge de seize ou dix-sept ans les fonctionnaires justifiant soit d'une durée d'assurance
d'au moins cinq trimestres à la fin de l'année au cours de laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur
dix-septième anniversaire, soit s'ils sont nés au cours du quatrième trimestre et ne justifient pas de la durée
d'assurance prévue à l'alinéa précédent, d'une durée d'assurance d'au moins quatre trimestres au titre de l'année au
cours de laquelle est survenu, respectivement, leur seizième ou leur dix-septième anniversaire.
4 – Démarche : Il convient de ne prendre aucune décision quant à la cessation de votre activité avant d'avoir fait le
point sur votre droit à départ avant 60 ans dans le cadre des conditions précisées ci-dessus, d'avoir également fait le
point avec les autres organismes de base et les régimes complémentaires.

Retraite Additionnelle
Perte de pouvoir d'achat, Pas de plus pour la retraite!

Depuis janvier est instituée une cotisation retraite sur les primes des fonctionnaires. Cela constitue une
perte nette de pouvoir d'achat de 10 à 20€ chaque mois, ce qui n'est pas négligeable… Quand on
additionne les 5% de perte de pouvoir d'achat depuis 2000, l'augmentation de la CSG, la cotisation de
retraite additionnelle, l'augmentation de la mutuelle, cela commence à faire beaucoup.
Le système de retraite additionnelle est semblable à celui des retraites complémentaires du privé. Le
fonctionnaire, avec sa cotisation, achète un certain nombre de points. La valeur d'acquisition du point est
fixée chaque année. C'est seulement à 60 ans qu'il sera possible de toucher la retraite additionnelle. Pas
question de la toucher avant pour ceux et celles qui bénéficient  du service actif ! Cette retraite
additionnelle sera versée en fonction de la valeur de liquidation des points acquis (valeur distincte de la
valeur d'acquisition).
La valeur d'acquisition du point, la valeur de liquidation et éventuellement le taux de cotisation sont
actualisés chaque année en fonction de l'équilibre financier du régime de la retraite additionnelle de la
fonction publique. C'est un régime par capitalisation.
Pendant les premières années, les sommes versées seront relativement faibles, car les agents auront
cotisé peu d'années. Or dans les hôpitaux publics, plus de la moitié des fonctionnaires partiront en
retraite d'ici 10 ans. Pour les autres, le rendement du point baissera pour des raisons d'équilibre
financier du système.
A l'inverse des retraites complémentaires du privé, il n'y aura pas de points gratuits acquis en fonction de
la situation familiale ou de l'ancienneté.
Le gouvernement a imposé sa contre réforme des retraites en 2003 contre la volonté de l'immense majorité des salariés
et de l'opinion publique. Il a combattu le mouvement social le plus important depuis 1995.
Dans les années qui viennent, le montant des pensions va baisser, la retraite additionnelle de la fonction publique ne
compensera pas cette baisse.
Et dans une période où le gouvernement prévoit une baisse du nombre de fonctionnaire, l'exigence d'équilibre financier
va conduire à rogner encore plus le montant de la retraite additionnelle.

S U D
R E V E N D I Q U E
L'intégration
des primes au

traitement
pour le calcul
de la pension

de base.
Le retour à
37,5 ans de
cotisation
pour avoir
droit à la

retraite à taux
plein et la

suppression de
toute décote.

L'instauration
d'un 13ème

mois pour
tous.
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Vous désirez être informé
ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours,

Retourner la demande d'information ci-dessous par courrier à

SUD Santé-Sociaux
Centre Hospitalier d'Arras

57, Avenue Winston Churchill
S.P. 06

62 022 ARRAS CEDEX

ou laissez-nous vos coordonnées par téléphone au

03.21.24.46.22 (poste 4622)

ou par E-mail à l'adresse

sud.sante.arras@free.fr

o Mme  o Mlle  o M  ..............................................................................................

Nom de Naissance ..............................................................................................

Prénom ..............................................................................................

Adresse * .............................................. .......................................................................

.............................................. .......................................................................

.............................................. .......................................................................

Email .............................................. .......................................................................

Téléphone Domicile * .............................

Téléphone Mobile *...............................

Téléphone Travail..................................

Grade ou Profession

..........................................................

Service

..........................................................

* facultatif
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SUD  Santé  Sociaux – Centre Hospitalier d’Arras

57, avenue Winston Churchill – SP 06 – 62 022 ARRAS Cedex

Téléphone : 03.21.24.46.22 (poste 4622) – Fax : 03.21.24.44.66
E-Mail : sud.sante.arras@free.fr

Syndicat Départemental SUD Santé-Sociaux du Pas de Calais
12 Rue d’Artois - 59000  LILLE

 Téléphone / Fax :  03.20.74.17.69
E-Mail : sud.sante.sociaux.62@free.fr


